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Le Grand Conseil

dans nos cantons romands et voisins

1. Le Grand Conseil vaudois

Il est élu pour quatre ans par le peuple, à raison de un député pour
450 citoyens inscrits. 203 députés — deux sessions ordinaires.

Pour y être éligible, l'âge minimum est 20 ans.
Conseil d'Etat : 7 membres élus par le peuple pour quatre ans.
Il nomme lui-même, pour un an, son président et son vice-président.

2. Le Grand Conseil bernois

Elu pour quatre ans par le peuple à raison de un député pour 4000 âmes.
Nombre : 224 députés. Age minimum pour y être élu : 25 ans.
Conseil d'Etat : neuf membres élus pour quatre ans par le peuple.

3. Le Grand Conseil neuehâtelois

Compte 104 députés élus pour trois ans par le peuple, à raison de un député
pour 1200 âmes de population totale. La fraction au-dessus de 600 a droit à un
député. Age minimum pour être élu : 25 ans.

Conseil d'Etat : cinq membres élus pour trois ans par le peuple. Il élit
lui-même ses présidents.

4. Le Grand Conseil valaisan

Comprend 109 députés élus par le peuple pour quatre ans.
Pour y être candidat, âge minimum, 20 ans.
Le Conseil d'Etat élu pour trois ans, par le peuple, élit aussi lui-même

ses présidents.

5. Le Grand Conseil genevois

Est élu par le peuple pour trois ans ; composé de un député pour 1200 âmes.

Age minimum : 25 ans.
Le Conseil d'Etat, formé de sept membres élus par le peuple, pour trois

ans, élit de même ses présidents pour une année.

** *

S'il est doux de mourir pour sa patrie, il ne l'est pas moins de vivre pour
elle, de lui consacrer son temps, ses forces et le meilleur de son cœur (J. Michelet).

A. Carrel.

229


	Le Grand Conseil dans nos cantons romands et voisins

